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"RAISON1 POUR LAQUELLE LE SERGENT SUISSE DE LA COMP. IE  GENERALE
[GEMEINT DER KOMPAGNIE DES UNTENGENANNTENCOLONEL- GENERAL
IM GARDEREGIMENT] A ETE DETENU [VERFASST VON GEORG FRANZ
JOSEF IGNAZ VON ROLL? , DEM CAPITAINE - COMMANDANT EBENDIE¬
SER GARDEKOMPAGNIE] "

"Le dit Sergent s ' étant trouvé dans un Café a onze heure du soir , dans

la Rue du Bagué [ =Bac , in Paris ] , prenant une tase de Café avec un

autre Sergent , et le Suisse de M, r  le . . . [Maréchal de France - Ernen-

nung 1741 - Louis de Gand de Mêrode , Prince ] Disanguin [ =d' Isenghien]

J1 entra un Quidant avec une femme dans le Café le dit Quidant portoit

son Epée sou le Bra a moitiéz tiré , Le Sergent présentement detenu

dans la Prison , dit à son Camarade voila un homme qui porte son Epé

Comme un Cochon , Le quidant doit avoir lâché des propos de cette Espe¬

ce et qui n ' eurent cependant aucune suite pour le moment mais le dit

Quidant sortit avec la femme , et quelque temps apres le Suisse . ..

d ' Jsenguin avec le sergent présentement en prison , Le dit Quidant vint

sur eux L ' Epée a la main , le sergent para quelque temps avec sa Cane,

et mist L ' epé a la main , et le dit Quidant receu un Coup d ' ont J1 est

mort,

la justiçe francoisois [ l ] s ' Empara du Sergent , qui fut rendu à la Ju¬

stice de la nation Sur la bontée que S . A . S . mgr . [ Louis - Auguste de

Bourbon ] le Prince de Dombes [Colonel - général des Suisses et Grisons ] ,

a eu de le reclamer à nostre . . . [P ] et comme J1 n 'y a eu aucune
poursuite de faite Contre Le Sergant en Question La Justice Suisse ob¬

servant les réglés les plus exactes , et ayant poursuivit cette affaire

d ' Ofiçe , et ayant réclamé les actes faits a ce Sujet devant la justiçe
francoises , tant a la charge qu ' a la Déchargé du dit Sergent , et afin

de rendre une justiçe plus Exacte , M. r  le Procureur General y a mit

Oposition , et reclame a l ' Jnstant^ . . . ^ ".

1) s . auch Zurlaubiana AH 117/5
2) -
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3 ) Text ab dem Komma durchgestrichen
4) Hier bricht der Text ab.

Vermutlich 1750 ? in den Besitz von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel
Zurlauben , dem Autor der Histoire militaire und des Code militaire,
gelangt - AH 108 , 353
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